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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant:

L’article 712-16 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Afin de déterminer les modalités d’exécution de la peine les mieux adaptées à la personnalité et à 
la situation matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée, le juge de l’application doit 
systématiquement recourir à une évaluation préalable à l’exécution de peine. Cette évaluation est 
mise en œuvre par le service pénitentiaire d’insertion et de probation et les partenaires appelés à 
accueillir et accompagner la personne condamnée dans le cadre d’une libération conditionnelle, 
d’un placement sous surveillance électronique, d’un placement à l’extérieur, ou d’une semi-
liberté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

A tous les stades de la procédure, le tribunal doit pouvoir s'appuyer sur des éléments étayés. A ces 
fins, il serait souhaitable de consacrer les investigations menées par les associations conventionnées 
dans le cadre de la préparation de l’accueil et l’accompagnement de personnes soumises aux 
modalités d’exécution de peines d’emprisonnement hors les murs que sont le placement à 
l’extérieur, la semi-liberté ou la détention à domicile sous surveillance électronique (Evaluation 
Préalable à l’Exécution des Peine - EPEP).


